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Les données numériques au travail : 
entre protection des salariés et droit 
de contrôle des employeurs

À l’approche de l’entrée en vigueur du règlement général sur la protection des 
données (RGPD) le 25 mai prochain, les entreprises doivent adapter leurs pra-
tiques. Il n’est plus seulement question désormais de déclarer les systèmes de 
traitement automatisé de données : la déclaration disparaît au profit d’un suivi de 
conformité et les règles s’appliquent à toute espèce de traitement de données à 
caractère personnel. Madame le professeur Célia Zolynski décrypte les principales 
innovations du RGPD qu’elle présente comme une conciliation entre la protection 
et la circulation des données. Madame Marie-France Mazars, doyen honoraire de la 
Cour de cassation et vice-présidente de la CNIL, donne à voir le rôle qui est et sera 
celui de la CNIL dans ce contexte de protection renforcée. Maître Julie Schwartz, 
avocate, met l’accent sur les nouvelles obligations et les nouveaux enjeux s’agis-
sant, notamment, de saisir l’opportunité du règlement pour faire de la conformité 
des traitements de données personnelles un atout concurrentiel. Mais tout cela 
ne doit pas faire oublier que, en milieu professionnel, la protection des données 
personnelles n’est pas le seul sujet de préoccupation. Des décisions récentes de la 
Cour européenne des droits de l’Homme s’intéressent au contrôle par l’employeur 
des données numériques des salariés présentes sur l’outil professionnel, ce 
qu’analyse maître Blandine Allix, avocate associée.
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P. 188 Co-emploi : et lui, il vit toujours

❚ La notion de co-emploi a connu, sous l’impulsion de la 
Cour de cassation, un rétrécissement tel qu’il a été envi-
sagé qu’elle disparaisse purement et simplement de la ju-
risprudence. Certains arrêts de la Cour de cassation et de 
cours d’appel tendent néanmoins à montrer que la notion 
est désormais réservée à des situations extrêmes d’immix-
tion dans la gestion économique ou sociale de l’employeur 
contractuel.

par Guillaume Charent

P. 193 Suspension partielle, en référé, 
d’une réorganisation accompagnée d’un PSE 
au motif d’un manquement à l’obligation 
de sécurité

❚ La loi relative à la sécurisation de l’emploi a restreint le 
domaine d’intervention du juge judiciaire en matière de li-
cenciement collectif. Celui-ci s’affirme néanmoins comme 
le gardien de la qualité des mesures de prévention des 
risques professionnels induits par une réorganisation.

par Corentin Soucachet

P. 197 L’obligation de sécurité de l’employeur 
et les projets de réorganisation : quelles 
actions ?

❚ Le trouble manifestement illicite qui résulte d’une vio-
lation par l’employeur de son obligation de sécurité et de 
prévention, nonobstant l’existence d’un plan de sauve-
garde de l’emploi, relève de la compétence du juge judi-
ciaire.

par Mathilde Caron

Relations professionnelles
P. 206 Quand le défenseur syndical devient avocat

❚ Aux termes de l’article 98 du décret du 27 novembre 
1991, «  sont dispensés de la formation et pratique et du 
certificat d’aptitude à la profession d’avocat  : (…) 5° Les 
juristes attachés pendant huit ans au moins à l’activité juri-
dique d’une organisation syndicale ». ❚ Si les dispositions 
de ce texte sont dérogatoires à l’accès réglementé de la 
profession d’avocat et, à ce titre, d’interprétation stricte, il 
n’est, en sens inverse, pas permis d'ajouter une condition 
d'inscription non prévue par la loi. ❚ La dispense prévue 
suppose la réunion de deux conditions cumulatives, la pre-
mière visant la durée de huit années d’exercice comme 
juriste et la seconde l’attachement de cet exercice à l’acti-
vité juridique d’une organisation syndicale.

par Yannick Pagnerre

Contentieux social
P. 213 Rupture discriminatoire de la période 

d’essai en raison de l’orientation sexuelle et 
de l’état de santé : une décision qui n’est pas 
tirée par les cheveux

❚ Conformément à l’article L.  1134-1 du Code du travail, 
dès lors qu’un salarié apporte des éléments qui, pris dans 
leur ensemble, laissent présumer l’existence d’une discri-
mination en lien avec son orientation sexuelle supposée 
ou son état de santé, il appartient à l’employeur de démon-
trer que la rupture de la période d’essai repose sur des 
éléments objectifs étrangers à toute discrimination en lien 
avec la santé et l’orientation ou l’identité sexuelle suppo-
sée du salarié.

par Thomas Montpellier
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